
I., élève scolarisée au lycée Marcelin Berthelot, est arrivée en France en 2021, avec ses parents et 
ses frères qui sont scolarisés au collège Berthelot et à l’école Daste.

Après avoir réussi une brillante année de première, I. est aujourd’hui en terminale et prépare son 
examen du baccalauréat.  Elle a appris le français en moins de deux ans et  a obtenu les notes 
remarquables de 18 à l’écrit et de 16 à l’oral lors de l’épreuve anticipée du baccalauréat de français.

Très investie dans ses études, I. souhaite les poursuivre en France après le BAC en licence de droit.  
Majeure  depuis  quelques  mois,  elle  a  déposé  auprès  de  la  préfecture  de  Haute-Garonne  une 
demande d’admission exceptionnelle au séjour (AES) étudiante afin de pouvoir vivre sa scolarité 
sereinement. Malheureusement, Monsieur le Préfet n’a pas répondu favorablement à sa demande et 
a émis à son encontre une obligation de quitter le territoire français ( OQTF). Très affectée par cette 
décision, elle est aujourd’hui déstabilisée et inquiète quant à son avenir. 

La vie d’I  est  aujourd’hui  en France !  Elle  doit  pouvoir  y  poursuivre ses études sans inquiétude 
comme tou·tes les jeunes de notre pays.

Nous, parents d’élèves, enseignant·es, citoyen·es et camarades de classe demandons à Monsieur le 
Préfet de la Haute-Garonne de bien vouloir reconsidérer avec bienveillance, la situation d’I. qui doit 
pouvoir conduire une vie sereine à Toulouse où elle a maintenant ses attaches.
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